
Rejoignez-nous !

LE SENS DE L’ENGAGEMENT

PASSEZ À L’ ACTION !



DATE :
JEUDI  
3 SEPTEMBRE 2026
DANS LES CANTONS 
DE FRIBOURG, 
NEUCHÂTEL ET SOLEURE
&
JEUDI
5 NOVEMBRE 2026
DANS LES CANTONS 
DU JURA, DU VALAIS ET 
DE VAUD

Ouvert à toutes et à tous
Chez les sapeurs-pompiers, il existe une place pour 
chacune et chacun, sans distinction. Tout le monde 
agit sous le même uniforme, pour le bien de la société.

Formation de base
Pour être incorporé.e à une section, un.e sapeur-pom-
pier doit suivre une formation de base. Selon les 
cantons, elle dure environ entre 40 et 70 heures répar-
ties sur une année.

Critères de recrutement
Avoir 18 ans révolus (20 ans selon les cantons)
Bonne forme physique
Etre motivé.e et disponible
Réussir les tests d’entrée

Bon à savoir
Un.e sapeur-pompier effectue en moyenne 9,5 heures 
d’interventions par année. En plus de celles-ci, il/elle 
doit également prendre part à plusieurs exercices et 
formations continues chaque année afin de maintenir 
ses connaissances à jour.

Un.e sapeur-pompier accomplit des missions essen-
tielles à la société :

-	Lutte contre le feu
-	Lutte contre les éléments naturels
-	Lutte contre les pollutions
-	Sauvetage de personnes et d’animaux
-	Sécurité
-	Prévention


